
 

  VILLECHENEVE 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL  

En date du 23 juin 2005 
 
PRESENTS : MM. CRIBIER. CHAZELLES. PIQUET.GONNARD MME CHIRAT. 
MM. VARILLON. DUMAS. JACQUEMOT. LACAND. SARCEY. MME 
DUSSUYER. M. GRANJARD. MME BERTHOLAT.M. NIEPCE. 
 
ABSENT EXCUSE :  M. GUERIN 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

1) Décide de contracter un emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations d’un montant de 75 336 �uros pour financier l’opération 
« Aménagement d’un logement -  Grande Rue ». 

 
2) Décide d’accepter les modifications suivantes des statuts de la Communauté de 

Communes Chamousset en Lyonnais : 
 

- SPANC : 
 

votants : 14  pour : 12  contre : 0  abstentions : 2 
 

- CONTRAT DE RIVIERES : 
 

votants : 14  pour : 12  contre : 1  abstention : 1 
 
      - HALLE MARCHE AUX VEAUX : 

 
votants : 14  pour : 10  contre : 2  blanc : 2 

 
- VOIRIE : 

Passage en voirie communautaire des voies communales suivantes : Place des 
Forges, Chemin Saint-Marcel, Chemin Chez Jacques, Voie la Gouatine, Chemin 
le Bertrand, Chemin les Olmes, Chemin le Signy, Chemin la Rivière Nord. 

 
3) Autorise Monsieur le Maire suivant l’article L 2122-22 (16°) du Code Général des 

Collectivités Territoriales, pendant la durée de son mandat,  à intenter, au nom de 
la commune, les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle. 

 
4) Suite à une observation de la Préfecture, décide de modifier le crédit inscrit au 

budget primitif 2005 en dépenses imprévues. 
 



 
5) Suite à la demande du percepteur, détaille la délibération du 24 mars 2005 

concernant le budget M49 au niveau des crédits votés. 
 
 

6) Est avisé du départ du locataire qui occupait le logement de fonction des 
instituteurs et de l’arrivée d’un nouvel occupant à partir du mois d’août. Approuve 
le contrat d’occupation du domaine public de la commune. 

 
 

7) Attribue au Centre Social et Culturel de SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET 
ainsi qu’à l’office de jeunesse et loisirs de PANISSIERES une subvention de 1.52 
euros par jour par enfant. 

 
 

8) Fait un point de l’appel d’offres concernant la nouvelle Mairie. 
 
 

9) Délibère au sujet de nombreuses autres questions diverses. 
 

 
Fait en Mairie 

 
Le 24 juin 2005 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Jacques CRIBIER 
 

 
 


